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APPEL A MANISFESTATION D’INTERÊT EUROREGIONAL  

INTERCLUSTERING EAU 

******* 

APPEL A PROJETS EURORÉGIONAUX 

 DANS LE SECTEUR DE L’EAU  

 

 

CAHIER DES CHARGES 

CONTEXTE 
 

Née en 2004, l'Eurorégion Pyrénées-Méditerranée (ci-après l’EPM) est un établissement 

public né d’ un projet de coopération politique entre les Régions Midi-Pyrénées et 

Languedoc-Roussillon et les Communautés Autonomes de Catalogne et des Iles Baléares. 

Ce territoire, fort de plus de 13 millions d’habitants, représente 14% des PIB des 2 pays.  

L’objectif de l’Eurorégion est de former un pôle de coopération de référence dans le Sud-

Ouest européen, basé sur l'intégration sociale, environnementale et économique du 

territoire, et destiné à parler d’une même voix auprès des institutions communautaires. 

L’Eurorégion s’affirme ainsi comme territoire de projets à l’échelle européenne en 

développant son action dans les domaines de l’enseignement supérieur, de la recherche et 

de l’innovation, du développement durable et de la culture.  

Pour préparer l’ensemble de son territoire aux années futures et à la compétitivité 

internationale, l’Eurorégion Pyrénées-Méditerranée a souhaité formaliser une Stratégie 

Eurorégionale de l’Innovation, axée sur les secteurs prioritaires : e-santé, eau et 

agroalimentaire.   

Cette stratégie a pour objectif de structurer et de consolider cette filière prioritaire et le 

potentiel d’innovation des Régions en concrétisant la démarche de développement territorial 

intégré initiée par la Région Occitanie et les communautés autonomes de la Catalogne et 

des Iles Baléares.  

 

mailto:courrier@euroregio-epm.eu
http://www.midipyrenees.fr/
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Le présent appel se concentre sur le secteur de l’eau dans une démarche transversale en 

direction des politiques publiques prioritaires que représentent les secteurs du tourisme, de 

l’agro- alimentaire, et de la e-santé. 

En structurant son fort potentiel, l’Eurorégion souhaite encourager la coopération entre 

centres de recherche, entreprises et les clusters de cette filière stratégique pour les trois 

régions en les accompagnant dans la mise en œuvre de partenariats eurorégionaux.  

 

Ce dispositif s’inscrit sur la base du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 

décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne aux aides de minimis 

 

OBJECTIFS 

 

L’EPM souhaite inciter la mise en réseau d’acteurs eurorégionaux dans la filière de l’eau. Le 

lancement de cet appel INTERCLUSTERING EAU constitue une mise en œuvre concrète de 

la stratégie eurorégionale de l’innovation. L’appel a pour finalité de sélectionner des 

partenariats eurorégionaux afin de permettre un effet levier sur les fonds européens et 

positionner l’Eurorégion comme une plate-forme d’innovation de référence dans ce domaine 

spécifique.  

Les objectifs de l’appel sont : 

- Promouvoir la collaboration entre entreprises et structurer le territoire afin de 

renforcer la cohésion territoriale. 

 

- D’accompagner et de structurer des partenariats eurorégionaux dans le but de 

monter des projets à soumettre lors des appels des différents programmes 

européens tels que : SUDOE, MED, Horizon Europe, LIFE, contribuant ainsi à 

améliorer la reconnaissance des solutions préconisées, à l’échelle européenne. 

- de répondre aux enjeux de cette thématique notamment en raison de raréfaction de 

la ressource et de la pression subie par les territoires de l’Eurorégion dans ce 

domaine. 

 

- D’enrichir et de développer la dynamique territoriale eurorégionale de coopération par 

le biais de rencontres, séminaires, ateliers, etc.  

 

- que l’aide accordée servira à faire émerger et faire essaimer une collaboration 

renforcée entre les acteurs du territoire pour permettre le dépôt de projets européens 

qui se distinguent par leur profil eurorégional et innovant. 

mailto:courrier@euroregio-epm.eu
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FILIERE PRIORITAIRE 
 

Sur la base d’un diagnostic territorial stratégique mené par les 3 régions, une Stratégie 

Eurorégionale de l’Innovation, document cadre établissant les principes et les ambitions 

eurorégionales, a été élaborée1.  

La présente Manifestation d’intérêt est concentrée sur le secteur de l’eau mais nous 

évalueront positivement la création de synergies inter-sectorielles avec les autres secteurs 

prioritaires de l’Eurorégion (tourisme, agro alimentation et e-santé). 

 Pour la filière eau, les domaines de spécialisation prioritaire sont :  
 

o Gestion des ressources / irrigation 
La sous-thématique gestion des ressources, en lien avec l’irrigation, fait partie de l’axe eau 
ressource de la filière eau. La gestion de la ressource en eau est au cœur des 
préoccupations. Dans ce cadre, les thématiques en lien avec l’agroalimentaire sont des 
sujets importants car 70% de l’eau utilisée l’est pour l’agroalimentaire : un fort enjeu existe 
sur les thématiques de l’irrigation et les pratiques culturales moins consommatrices. 
 

o Assainissement et hygiène sanitaire 
La sous-thématique assainissement et hygiène sanitaire fait partie de l’axe eau 
ressource de la filière eau. Il s’agit d’une thématique où les régions de l’Eurorégion 
bénéficient déjà d’une vraie reconnaissance sur le plan national et européen. 
 

o Océanographie / observations satellites 
La sous-thématique océanographie est une thématique du milieu marin. Il s’agit plus 
spécifiquement de l’observation et de la modélisation des milieux marins ; cela recouvre 
donc les technologies satellites et capteurs. 
 

o Gestion de l'eau et tourisme  
·Programmes pilotes de gestion et de réutilisation de l'eau dans le secteur du tourisme 
·Gestion des ressources en eau dans les zones touristiques du littoral 

 
o Impacts du changement climatique: 

 
Étude de la sensibilité de la côte méditerranéenne face à l'élévation du niveau de la mer et 
aux tempêtes dues au changement climatique - stratégies d'adaptation au changement 
climatique affectant l'approvisionnement d’eau de qualité. 

                                                           
1 Consulter le document « Vers une spécialisation intelligente dans l’Eurorégion Pyrénées-Méditerranée »  

mailto:courrier@euroregio-epm.eu
http://www.euroregio.eu/sites/default/files/sei_fr.pdf
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BUDGET ALLOUE PAR L’EPM 
 

L’aide financière globale de cet appel représente 45 000 euros à répartir entre 3 projets 

lauréats.  

 

PROJETS D’INNOVATION  
 

L’Eurorégion Pyrénées-Méditerranée souhaite soutenir des projets : 

- En adéquation avec la filière eau, 

- Composés de partenaires représentatifs du territoire eurorégional ; à qualité égale 

englobant au moins un partenaire des 3 régions (Les partenaires hors territoire 

eurorégional ne pourront prétendre à une subvention),  

- Ayant une forte dimension territoriale eurorégionale : terrain d’expérimentation, 

impact durable sur les territoires, contribution au développement de l’Eurorégion en 

accordant un rôle prépondérant aux entreprises de l’Eurorégion, 

- Démontrant la complémentarité des acteurs, et la valeur ajoutée d’un travail commun, 

- Qui pourront être déposés à court terme (2020-2021) dans le cadre d’un appel à 

projets d’un programme européen. 

Engagement des bénéficiaires : 

- Les lauréats de l’appel s’engagent, suite à l’aide eurorégionale, à déposer un projet 

dans le cadre des programmes européens, tels qu’Horizon Europe, SUDOE, MED, 

ou ERASMUS +. 

 

DESTINATAIRES   
 

Toute structure publique ou privée dotée d’une personnalité morale et dont le siège est dans 

le périmètre du territoire eurorégional peut être partenaire bénéficiaire de l’aide.  

Les projets doivent promouvoir la création de groupes de travail sur le territoire de 

l’Eurorégion, avec au moins deux PME et un acteur de chacune des trois régions de l’EPM, 

pour mener des études ou des projets pilotes sur les défis communs dans les trois territoires. 

Le chef de file du projet doit disposer de son siège social dans le périmètre du territoire 

eurorégional.  

mailto:courrier@euroregio-epm.eu
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Le partenariat peut être composé de structures associées basées en dehors du territoire 

eurorégional sans toutefois que ces structures puissent bénéficier d’une partie de l’aide 

versée par l’EPM dans le cadre du présent appel (l’objectif de l’AMI est de structurer des 

partenariats pour ensuite se positionner sur des programmes européens dont certains 

exigent au moins trois pays, donc sortent de facto du périmètre eurorégional concerné par 

l’appel).  

 

AIDE FINANCIERE 
 

Le financement apporté par l’EPM représente une assistance au montage de projets de 

coopération. L’aide accordée a pour objet d’aider les projets approuvés lors de cet AMI au 

travers des actions suivantes : 

- Montage du partenariat définitif (identification des partenaires et rôles respectifs…),  

- Travaux préparatoires à l’identification de la thématique retenue, de définition du 

projet (étude de faisabilité, analyse de l’existant, collecte de données…). 

- Réunions de travail, rencontres pour la définition concrète du projet, description des 

actions engagées, etc. 

 

Le versement de l’aide se fera sous la forme d’une subvention et interviendra en deux 

phases : 

- 50 % au démarrage du projet sur demande écrite du chef de file. 

- 50 % à l’achèvement du projet sur présentation des pièces justificatives : rapport 

d’activité, rapport financier, justificatifs des dépenses, présentation d’un ou plusieurs 

avant-projets et copie du projet déposé auprès de la Commission européenne. 

Cette aide représente un montant maximum de 15 000 EUR par projet avec un taux de 

cofinancement du 75% du total des dépenses .  

Dans le cas où le projet ne serait pas déposé auprès de la Commission européenne, le chef 
de file ne percevra pas le solde de l’aide financière (50%) et devra rembourser au GECT la 
totalité de l’aide perçue pour le montage du projet. 
 
Dans le cas où la subvention ne serait pas consommée dans son intégralité, le financement 
sera calculé proportionnellement au montant des dépenses effectivement justifiées, sous-
réserve que la dimension eurorégionale du travail effectué demeure avérée.  
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Sur présentation de pièces justificatives, sont éligibles les dépenses de la structure  
strictement affectées au projet au prorata du budget et/ou des dépenses effectivement 
réalisées et justifiées dans le respect des conditions suivantes : 
 

1) Les dépenses de personnel participant au projet : preuve du lien juridique rattaché le 
personnel au partenaire, plafond de 50% 

2) Les dépenses de déplacements et d’hébergement : limitées au territoire eurorégional( 
sauf en cas exceptionnel justifié et si la dépense a été payée par un partenaire 
bénéficiaire),  

3) Les dépenses de prestations externes (études, assistance à maîtrise d’ouvrage, 
mandat, interprétariat, traductions, invitations d’experts externes ou de partenaires 
associés) 

 

Période d’éligibilité des dépenses :  1er avril 2020 au 31 décembre 2021 

 

Critères d’évaluation des projets  

Les propositions seront évaluées en fonction des critères suivants : 

 L’adéquation du projet aux objectifs de l’AMI, 

 La valeur ajoutée pour le territoire de l’Eurorégion Pyrénées-Méditerranée du projet 

envisagé, 

 L’innovation et la faisabilité technique ou scientifique du projet envisagé par rapport à 

des outils existants ou émergents, 

 La qualité du partenariat et sa complémentarité, sa possible pérennité, 

 La pertinence et la cohérence du projet au regard du programme européen identifié, 

 La clarté et le caractère concret des activités et des résultats attendus du projet, 

 La capacité du projet à encourager la création d’emploi, 

 La capacité du projet à intégrer les enjeux de développement durable.  

INSTRUCTION DES PROJETS  
 

Les dossiers de candidatures seront instruits par un jury composé de membres issus des 

Directions de l’innovation et de l’environnement de chaque membre et de représentants de 

l’Eurorégion Pyrénées-Méditerranée, chargés de sélectionner les projets lauréats qui seront 

soumis à l’approbation finale de l’assemblée Générale de l’EPM permettant le 

conventionnement avec le chef de file. 

Ce jury pourra s’adjoindre les compétences d’experts issus de structures régionales 

spécialisées dans l’innovation. 

mailto:courrier@euroregio-epm.eu


 

7 

 
                                                                                                                     

Eurorégion GECT Pyrénées-Méditerranée SIRET 130 007 511 00038 courrier@euroregio-epm.eu 
El centre del Món 35 boulevard Saint-Assiscle – CS 32032 – 66011 PERPIGNAN CEDEX – Tel 33(0)4 48 22 22 34 

 
 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

Documents à fournir en 2 langues (version française et en version catalane / espagnole) 
 

 
1) Formulaire de candidature - inclut un état prévisionnel de dépenses. Il est possible 

de joindre une présentation propre du projet (budget prévisionnel inclus).  
2) Lettre d’engagement du chef de file. 
3) Lettres d’engagement des partenaires mentionnant la désignation du chef de file, 

l’engagement dans le projet et l’implication financière. 
 
Documents à fournir en 1 langue (version française ou version catalane / espagnole) 
 

4) Statuts de la structure chef de file et de chacun des partenaires. 
5) Relevé d’identité bancaire en original émanant de la banque, mentionnant : 

- Nom complet du chef de file (correspondant au nom des statuts fournis). 

- Nom et adresse de l’établissement bancaire. 

- Numéro de compte avec IBAN et SWIFT. 
6) Certificat d’affectation du personnel (si nécessaire) 
7) Déclaration d’aide de minimis reçue 

 

CALENDRIER 
 

Date limite de dépôt du dossier de candidature : 02/03/2020. 
Les dossiers n’ayant pas été présentés dans les délais ne seront pas pris en compte.  
 

1) Dépôt du dossier 
2) Accusé de réception du dossier 
3) Analyse du dossier par le service instructeur du GECT 
4) Examen du dossier en comité technique spécialisé 
5) Sélection du dossier par l’instance décisionnelle eurorégionale 
6) Lettre d’accord ou de refus de la candidature 
7) Délibération de l’Assemblée générale du GECT Pyrénées-Méditerranée pour la 

programmation officielle des pré-projets 
8) Lettre de notification officielle d’attribution de subvention 
9) Signature de la convention entre le GECT et le bénéficiaire  

10) Versement du premier acompte sur présentation des pièces demandées par le GECT 
 

Date prévisionnelle de sélection des projets : 01/04/2020 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

mailto:courrier@euroregio-epm.eu
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Parallèlement à cet Appel à Manifestation d’Intérêt, pourront être organisés par l’Eurorégion 

des rencontres/ateliers de structuration des acteurs principaux dans les domaines de 

spécialisation retenus, lors de la période d’élaboration des pré-projets avant le 2 mars 2020, 

date de clôture de l’AMI, avec l’objectif de générer des propositions de pré-projet. Ces 

ateliers seront financés avec un budget additionnel de l’Eurorégion. 

 

ENVOI DU DOSSIER 
 

Le dossier de candidature doit impérativement être adressé par voie dématérialisée aux 
adresses courriel suivantes : 
 
 
À : courrier@euroregio-epm.eu   

Cc : tanit.mirpamies@euroregio-epm.eu  
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